
Pour en savoir plus et pour une information toujours actualisée, 
connectez-vous sur www.maineetloire.cci.fr

Entreprises, 
ayez le reflexe CCI !

Actions maîtrise de l’énergie (Cible : Entreprises)

Questions-Réponses (Téléphone - Fax - E-mail)
• Nous répondons à vos attentes en matière de maîtrise de l’énergie (MDE), de recours aux 
énergies renouvelables (EnR), d’aides financières et techniques, de mise en relation avec des 
entreprises spécialisés, de performance environnementale dans les bâtiments (agrandissement 
– construction)…

Coût : gratuit

Eval’Energie « chasse aux gaspis »
• A partir d’un questionnaire simple, cet outil vous permet de détecter les actions prioritaires à
engager pour réduire vos consommations énergétiques et donc faire des économies financières.
Les actions techniques proposées sont classées en 3 niveaux : coût zéro, coûts faibles et
investissements.

Coût : gratuit (valeur 175 euros)

Pré-diagnostic énergie (+ suivi à un an)
• La prestation de «pré-diagnostic» est réalisée dans le but d’effectuer une évaluation rapide du
potentiel d’économies d’énergie de votre site et de définir l’opportunité de procéder à certains 
travaux simples et/ou de préparer une ou plusieurs études approfondies. Il convient également de 
décrire dans un rapport détaillé ces solutions aussi précisément que possible et de vous donner une 
première approche du coût de mise en oeuvre et du temps de retour sur investissement.

Coût : 350 euros HT

Sensibilisation Energie
• Pour faire découvrir la thématique de l’énergie auprès de vos salariés ou bien venir en appui 
de l’animateur interne, nous mettons à votre disposition gratuitement des supports (affiches, 
CD, panneaux, vidéos…) mais également un accompagnement sur le terrain (limité à une heure 
d’intervention).

Coût : gratuit pour 1 heure (hors frais de déplacement) / Au-delà, intervention payante

Formation
• « Formation de base en énergie »

• « Formations techniques en maîtrise de l’énergie » (air comprimé, ventilation…)

Coûts : Prestations payantes, 250 euros net de taxe par personne et par jour.
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